
« ci 
f V avait chanté a Lohengrtn » au mois 
•Vaoto 1MB avec succès, puis avait paru en
suit* dans H Fanât », la « Walkyrie », • Sam-
aoa » et le « Crépuscule des dieux ». 

Jean Godard laisse un entant de deux ans 
demi. 

* 
Conseil des Ministres 

Ita session partsmentaire Mrs alose M 
\ 31 déoembr*. 

Ê
ltn-rS, 28 décembre. — Le conseil des mi
sères s'est réuni ce matin à l'Elysée sous 
présidence de M. Fallières. 

Lea travaux législatifs 
S^>* ministres se sont occupés des travaux 
fies Chambres. Afin de laisser le plus de temps 
Jpossible pour la discussion du budget — qui 
•Sst en grand retard — la session parlement 
kaire ne sera clos* car décret que vendredi 
| i décembre. 
F Lea Croix du Nouvel An 
-''Le Conseil a continué à s'occuper des no-
fninations daus la Lésion d'honneur faites à 
l'occasion du 1er janvier. La plupart des pro-
(notions seront terminées de façon à être pro
mulguées pour le début de la nouvelle année. 

. Oéjà la promotion du ministère des travaux 
publics — que nous^faisons connaître plus loin 
»•— sera publiée aujourd'hui au « Journal Offi
ciel ». 

Lsa déplacements ministériels 
/'Conformément à un usage constant, le con
seil a décidé qu'aucun ministre ou sous-secré-
kaire dTStat ne se déplacerait dans la période 
A courir du 1er janvier jusqu'aux élections gé
nérales prochaines . 

Mesuras protectrices du travail 
r X'e ministre du travail a soumis à la sigr^a-
rnre du président de la République un décret 
(qui complète celui du 23 avril igoS en ce qui 
tooncern» l'organisation d'un service médical 
toans les industries où sévit le saturnisme. 

M. Viviani a fait également signer un dé-
**ret limitant le poids des fardeaux portés ou 
graines par les enfants et les femmes dans l'in-
PUstrie et le commerce. 
f * 

Nouvelles Politiques „ 
LA LIBERTE DU VOTE 

, Taris, 27 décembre. — Le g-roupe du scrutin 
Be liste, s'est réuni sous la présidence de M. 
Hector Dépasse et, il a délégué son bureau 
jpour entretenir le président du Conseil des 
questions que soulèvent les modifications' de 
'circonscriptions. 

Sur la proposition de M. Decker-David, les 
feprésentantb du groupe insisteront auprès de 
M- Briand pour le prier de presser la mise à 
l'ordre du jour du S^nat du projet sur la li
berté et la .sincérité du vote. 

à la basé, dont le chiffra varia: avec la popu-

En ce <roi concerne l'imposition BUT la re
venu global, la retenue est évaluée direc
tement par une commission dont la compo
sition est à peu près semblable 4 celle des 
commissions actuelles de répartition. La 
taxation est établie d'après un tarif pro
gressif arrêté par les conseils locaux, dans 
Fa limite de 1 à 3 %. 

Des déductions à la basé sont prévues 
dont le chiffre, variable suivant la popula
tion, est plus élevé pour les impositions dé
partementales que pour lea impositions 
communales. 

Une des innovations lea plus intéressan
tes du nouveau projet, consiste dans un 
prélèvement supplémentaire sur le revenu 
des capitaux mobiliers, destinés à consti
tuer un fonds commun dont le montant sera 
réparti entre les communes, proportionnel
lement au chiffre de leur population. 

Cette disposition du projet a pour but de 
faire participer aux charges locales les ri
chesses mobilières, comme y participent 
obligatoirement toutes les autres sources de 
revenu. 

En raison dé la séparation trèa nette des 
impositions départementales et communa
les, les dégrèvements sont répartis BOUS 
forme de réimposition, respectivement par 
les départements et par les communes. 
Pratiquement, dans un but de simplifica
tion, il est prévu que le département assu
me seul la charge des dégrèvements et fait 
f»ce à la dépensé au moyen d'nu fonds com
mun alimenté par les centimes départemen
taux et par le produit des réimpositions. 

A LILLE 

Nouveaux conflits 
dans le Textili 

DERNIERE HEURE 
(P«r •4- XflfobHvUpMQ SptaÛMBX) 

\ 

\IM décorations du Premier Janvier 
tVa promotion des Travaux Publics, des 

Postes et des Télégraphes 
Paris, 28 décembre. — Sont nommés ou 

<t>romus dans la Légion d'honneur : 
Officiers 

Aï. Tauzin, inspecteur général des Mines. 
' M. Fougerolle, président du syndicat pro-
ïeseionel des entrepreneurs de travaux pu
blics de France. 
[ M. Serres, receveur principal des postes 
«t télégraphes. 
*• Chevaliers 

M. 'Waldeck-Rousseau, directeur du Cabi* 
« e t du ministre des travaux publics. 
». M. Gaucher, chef de bureau fi l'adminis
tration centrale Ou iiKuiJMiu -Oen liuiuu» 
publics. 

MM. Wilhelm, BeTanK, Aubert, ingénieurs 
ordinaires des poi^ts-et-chaussées de Ire 
p lasse. 

M. Virard, ingénieur ordinaire des ponfe-
•«t-chaussées de 3me classe (viaduc des Fa
des). 
i M. De Ndell, sous-ingénieur des ponts-et-
Chaussées (accident de la Cerdagne). 

M. Mettrier, ingénieur en chef des mines, 
*firecteur de l'école de Douai. 
L M. Louis Thévenet, avocat à la Cour d'Ap
pel. 
^ M. Rwsignol, ingénieur en chef a la Com-
,Agnie du Nord. 

; M. Coupan, ingénieur principal aux che-
viins de fer*de l'Etat. 

M., Mercier, entrepreneur de travaux pu-
' ' "Mies 

Grise ministériel» 
imminente en Turquie 

Le grand-vizir Hllml Pacha serait remplacé 
par Makki-bey 

Constantinople, 28 décembre. — Un vote 

Dans trois usines des difficultés nouvel* 
ont surgi et deux tissages se sont remis 

en grève. 

L'interprétation des accords conclus * 
fin de la grève a donné lieu à des dufic 
tés dans plusieurs maisons et bien que cel 
n'ait jusqu'ici donné Ueu à de sérieux coi 
flits, des grèves partielles ont éclaté danl 
diverses maisons, montrant que 1* feu cou 
ve encore et que la sécurité n est pas encon 
complète. 

Chez M. Spriet, rue des Stations, qui oc 
cupe ou ouvriers sur 80 métiers, le travai 
a cessé mardi. , 
• A la paie de samedi des réclamations sé< 
taient produites, une délégation réclama li 
paiement du demi compte et de la dem 
duite au-dessus du compte sans pouvoL 
l'obtenir. 

Mardi matin, une réunion eut lieu a l'es 
taminet •< Du Savoyard » et une nouvel! 
délégation fut envoyée a M. Spriet qui re 
fusa de la recevoir. 

A 4 heures de l'après-midi, une nouvelU 
réunion eut lieu a la Bourse du Travail, Ru-
dant la présidait et Creton y prit la parole. 

Les tisserands ont voté à la fin de la reu
nion un ordre du jour dans lequel ils décla ^ n , e , i b r e c h o i x r e s t r e i n t . K der 
rent « qu un nouveau tarif — dans leque ^ d u r e i è v e m e m des honoraires en jan-
les demi comptes et la demi duite seronl rf 1 9 n fes ^n^fle, ^ent t e 

payés au compte supérieur et qui compren- d ^ f nécessités budgé-
dra les revendications des ouvriers — sers jjJJJi" ""*° •""' 
présenté mercredi & tf heures et demie, à M, D E L E S A L L E . _ j e demande la priorité 

£PChet
Z M. Boniface, à La Madeleine, le, £ U I ? ™ ^ ^ ^ t f * ^ ^ ^ ^ ^ 

Le choix du médecin 
levant le Conseil général 

Les propositions 
M. LE PRESIDENT. — Je suis salai d'una 

toposition de MM. Cathelotte, Wllmot,San-j 
rart, Cantineau, Garin, Sirot, Collet, eUx.I 
mdant au maintien du « statu, quo » jus- , -
iu'à la session d'août 1910, après lea élec-
ions cantonales, pour qu« dans l'Intervalle 
m consulte les bureaux d'assistance sur 
opportunité du relèvement des honoraires. 
M. LE PRESIDENT. — Je suis à nouveau 

aisi d'une proposition de M. Goulart ten
tent à ce que le libre choix n'ait son appli-
ation qu'au fur et à mesure de l'expiration 
les mandats. 
Voici encore une proposition tendant à la 

»mination d'un troisième médecin. 
M. VANDAME explique son vote. H VO-

• Il demande le 

mission de contrôle sera nommée pour, un 
an seulement 

Après maintes discussions, à huit heures 
la séance est levée. M. le Préfet a perdu sa 
Journée malgré six heures de bataille-

L'empoisonnement 
du ténor Godard 

ouvriers avaient demandé lundi à ce que le 
patron accorde, comme dans lés autres mai-

ft , sons et selon la coutume locale, la cessa-
""cations « le j tton du travail à cinq heures du soir, le lun-une énorme majorité les ex: 

point de vue du gouvernement à propos de la 
concession de la navigation de l'Euphrate à 

= 2 Z Z ^ Ï ! & Z i ï ï f f ± E & \ ^ e n t £ B S b û et7o^ 
un, quittaient J,usine. 

M. Boniface déclara ne rien vouloir tnno-
. ! ver et refusa. A cinq heures, les métiers 

sait donc réglée et la situation du fiTand-vizir 
raffermie, mais l'opposition suscitée par cette 
affaire au 6ein même du comité jeune-turc 
n'a pas désarmé. 

Ces jours derniers, la population de Bagdad 
se livrait à des démonstrations contre la con
cession a la Compagnie Lynch. Ces protesta
tions auraient fait sur le comité Union et 
Projrrès une impression telle Qu'une crise 
gouvernemental* est imminente, sinon décla
rée à l'heure qu'il est. 

C'est le grand-vizir Hilmi pacha qui serait 
la première sinon la seule victime du revire
ment que le vote de la Chambre, presque una
nime, ne laissait pas prévoir. 

Halil bey, chef du parti Union et Progrès 
à la Chambre, a fait part hier au grand-vizir 
de la dérision du comité : c'est, au nouveau 
régime, l'équivalent du fatal cordon que les 
anciens sultans envoyaient, par un muet, aux 
vizirs qui avaient cessé de plaire. Halil bey a 
donc pressé Hilmi pacha de s'exécuter lui-
même, sinon la Chambre le renversera. 

Le grand-vizir désigné par le parti régnant 
est, dit-on, Hakki bey, ambassadeur à Rome ; 
il aurait accepté après avoir formulé quelques^ 
conditions. ' 

Tewfik padia, ambassadeur à' "Londres, 
avait été appelé à Constantinople .et le bruit 
avait aussi couru qu'il serait gTand-vizir ; on 
dit maintenant qu'il serait désigné pour l'am
bassade de Paris. 

Il avait déjà été question de Tewfik' pacha, 
dans les milieux jeunes-turcs, pour-succéder à 
Hilmi. 

Mi 1 

Deux ouvriers, deux Itères, voulurent 
contraindre l'ouvrier récalcitrant & les imi
ter et une bagarre se produisit. 

M. Boniface congédia ces deux ouvriers 
mardi matin le personnel du tissage faisait 
savoir que le travail ne serait pas repris si 
les deux tisserands congédiés n'étaient rein 

K>ur ce vote de priorité. 
M. SAMDRART demande aussi la prio-

ité. 
Par 29 voix contre 2G. la demande de prio

rité de M. Sandrart est REPOUSSEE. 
La séance devient orageuse. M. le Préfet 

emble impressionné par l'attitude, pour lui 
inattendue, du conseil. 

M. GARIN dépose un amendement ten
dant à ce que les médecins du libre choix 
restreint soient choisis exclusivement par
mi les médecins issus des Facultés de l'E
tat 

M. LE PRESIDENT tente de mettre an 
vote la priorité .pour cet amendement Mais 
Delesalle proteste contre cette Combinaison 

I! réclame le vote de la priorité 
tégrés et celui qui avait refusé de se solida- ™ „ ™ ^ " ixfon;-TVprésident y consent 

Par 29 voix contre 23 au scrutin public, la 

L'escadre française a Saloniqne 

riser avec eux, renvoyé. 
M. Boniface n'ayant pas voulu céder, tous 

les ouvriers quittèrent l'usine. 
On espère que cette grève sera de courte|L'e.1,s^ue^, 

durée et qu'un arrangement interviendraf 
rapidement. 

Chez M- Renouard, à Fives, cù des mani
festations se sont produites contre un con-! 
tremaltre, la grève a été évitée grâce à l'in-| 
tervention de Creton. 

Les difficultés proviendraient Parait-il, de 
ce qu'un ouvrier, faisant circuler la liste 
pour la répartition du secours de 5.000 fr. 
voté par la ville, fut l'objet de propops ou- ! 
trageants de la part d'une contremaître. 

Dans la journée de mardi, diverses mani
festations se sont produites, & 11 heures du 
matin, devant chez Spriet, où un ouvrier 
continuait à travailler ; & six heures du soir, 
à Fives, où le contremaître de chez Re
nouard. fut reconduit à son domicile, rue 
tafontàine, au milieu des cris des ouvriers. 

Dana ces deux cas, le service d'ordre très 
important, n'a pas eu & intervenir. 

priorité ©st 'ACCORDEE a la proposition 

A ROUBAIX 
Salonique, 28 décembre. — L'escadre légère I. j i l i l » 

" - G r a v e incident a atelier 
Au cours d* la visita d'un inapeeUur du tra 

vall dans une usine, un ouvrier montre à 
et dernier toutes ••» défectuosité» de 

l'établissement — Il est expulsé. 
Ses camarades font grève en 

signe de protestation. 

rade de Salonique, à huit heures du matin 
Les trois croiseurs cuirassés « Jules-Ferry », 
battant pavillon du contre-amiral Pivet, c Er
nest-Renan », commandant Campion, « Victor 
Hugo », commandant Paquier, ont salué la 
terre de leurs batteries. Aussitôt après, le con
sul de France, M. Séon, accompagné du géné
ral Baumann et de son état-major, s'est rendu 
à bord. 

A onze heures, le contre-amiral est descendu 
à terre pour faire des visites au gouverneur 
général et au commandant du 3e corps d'ar-

M. le Préfet mâchonne nerveusement son 
cure dents. Il «eut que ce vote consacre 
déjà son échec... 
LE LIBRE CHOIX RESTREINT EST VOTE 

On met alors aux voix la première partie 
de la proposition socialiste : le maintien 
du libre choix. On vote par debout et as
sis. Seuls MM. Claeys et Sirot semblent as
surés de voter contre. 

A la majorité le libre choix restreint est 
VOTE. 

LES HONORAIRES 1IEDICAUX 
'A l'unanimité la Conseil adopte ensuite 

le relèvement des honoraires médicaux, 
étant entendu nue seuls en bénéficieront les 
médecins adhérant au nouveau régime. 

LES MEDECINS RECALCITRANTS 
DELESALLE. — Je demande pour que 

tous les médecins soient engagés à accep
ter plus- -facilement le nouveau régime à ce 

TTdTJs l*^nîanc«ir'n^*TJm^sen\ ^ W W 
nanmés pendant une période de 4 années. 

Par 27 voix contre 20 cette proposition 
ntet PAS ADOPTEE. 

LE CAS DE M. DORVAUX 
La demande de soumettre la circonscrip

tion de M. le docteur Dorvaux au nouveau 
(régime n'est PAS ADOPTEE. 

L'AMENDEMENT J. SIROT 
LE PRESIDENT essaie de joindre à 

Delesalle l'amendement J. 

LE PASSE DE MARTE BOURETTE 
i Paris, 28 décembre. — Dans l'interroga

toire qui suivit son arrestation, Marie Bou-
. rette a tout nié. 
j Comme on lui reprochait d'être l'auteur 

de la mort de M. Godard, elle s emporta et 
déclara qu'elle n'avait pas voulu tuer. M. 
Godard, qu'elle ne connaissait pas. 

— Vous déplacez inutilement la question, 
lui répondit le juge. Vous n'aviez pas l'in
tention de tuer M. Godard, mais vous vou
liez empoisonner M. Doudieux et sa femme. 

Marie Bourette a choisi pour défenseur 
M* Henri-Robert, et a été écrouée sous man
dat de dépôt à la prison Saint-Lazare, 

Mlle Marie Bourette habitait 234, boule
vard Voltaire ; elle occupait la, au sixième, 
et depuis une dizaine d'années environ, un 
petit logement de trois cents francs de 
loyer. Elle n'y était pour ainsi dire pas con
nue des locataire», non plus que de la con
cierge de l'immeuble, car très peu oommo-
nicative, elle n'avait lié de relations avec 
aucune personne demeurant dans la mai
son. La nouvelle de son arrestation a rem
pli d'étonnement. On ne lui connaissait au
cune aventure. Chaque dimanche un de ses 
amis venait la chercher pour quelque pro
menade. Elle recevait très peu de. visites et 
paraissait très réservée. Quoique trèa ai
mable dana ses rapports obligatoires avec 
les concierges, elle ne faisait aucune confi
dence sur ses affaires, et l'allure distante 
qu'elle gardait aurait plutôt dissuadé de la 
questionner si Von en avait eu Va tentation. 
Aujourd'hui que l'on connaît l'acte de ven
geance dont elle est accusée, on veut bien 
se rappeler qu'elle avait l'air énergique et 
volontaire, mais nul ne peut Imaginer qu'elle 
ait préparé avec autant de ténacité l'empoi
sonnement qu'on lui reproche. 

Sans être jolie, Mlle Bourette a une phy
sionomie agréable et s'habille avec élégan
ce. Elle est âgée de trente-neui ans. Elle 
a fait partie du personnel du Louvre pen
dant quinze ans. Elle vivait présentement 
de ses rentes. Elle allait passer chacme a n 
née un mois de vacances environ, soit à la 
mer, soit dans une station thermale. Cette 
année elle s'était rendue à Aix-lss-Bains. 

. . , la proposition 
Nous avons souvent fait remarquer combien B i r o t c o n t r e l a Faculté Catholique. 

M. Faralicq, président de l'Association fra-
ïernelle des employés et ouvriers des che-
inins de fer français. 

M. Ramadoni, inspecteur principal au 

M. Dubaux, receveur des postes à Reims. 
M. Milon, ingénieur des postes et télégra-

çiies à Gutenberg. » 
M. Pouillaude, chef de bureau à radminis-

tj-ation centrale des postes et télégraphes. 
M. Suss, docteur en médecine, médecin de 

fadminiâtratioa des postes. 

salves réglementaires. 

certains natrons étaient irrespectueux des DELESALLE s'élève avec vigueur contre 
lois votées en faveur de la classe ouvrière. c e U e prétention nouvelle du bureau qui tend 

mée. Ces hauts personnages on, ensuite • ^ ^ ^ T t ^ P ^ T l l ^ n t f $ « & ^ ^ » ffid"£\avolr 
recus- à.bord, e, salués à leur départ par les c ? £ £ à ,'établissement Blanche et Lecaxon, J ^ ^ ^ ^ " ^ o n . - 8 

constructeurs, rue de 1 Alma^ ^ Conseil général adopte dans son en-
V e n i ^ ^ f i ' u l £ e P ™ ouvr^ ÏÏ^an «mble ><* *«*• P i t i é s votées de la propo-

^ ^ r f î u r t t f r S u e s ^ ^ a s T s devïït »iUon DeleM*1 et repousse toute addition, 
tes natrons stupéfaits de tant d'audacev lui l ' unanimité de 38 votants, 
montra toutes les défectuosité, de l'établis- ..On met aux voix 1 amendement d» M. J 
s ment «rot tendant h ce que seuls soient choisis 

Le résultat était facile à prévoir ; M. Robert jar M. le Préfet les médecins des Facultés 
n'avait pas plus tôt franchi la porte que l'ou- le l Ltat. 

i vriet se voyait congédier pour c avoir insulté \DHESION IRONIQUE DES SOCIALISTES 
' son patron en présence de l'inspecteur du tra- DeleaaMe p r e n d ^ ^ te j ^ ^ a p r è a m 

' Bien entendu, l'ouvrier qui n'avait injurie>ntretien avec ses collègues socialistes 
personne ne se contenta pas du motif. 

Les danseurs de l'Opéra 
font le coup de Pataud 

Paris, 28 décembre. — Un grave incident 
s'est produit à l'Opéra. 

Vers onze heures, entre 'a représentation 
de « Rigoletto » et le ballet de « Coppélia », 
les spectateurs ne furent pas peu étonnés de 
voir que le rideau demeurait obstinément 

La fédération du spectacle avait, en effet, 
préparé une manifestation. 

Le syndicat des danseurs et danseuses 
avait demandé à la direction de l'Opéra La réforme des impôis 

j , 1 1 • 1 une audience qui lui fut refusée. 

départementaux et communaux &«ss?sffljŒ£ îX$iï£eT 
Le projet de réforme. — L'entente entre le 

- ' ministre des Finances et la commission 
est complète. 

Paris, 28 décerobre. — M. René Renoult, 
eous-secrétaire d'Eittt aux Finances, a été 
entendu par la commission de législation 
fiscale, chargée de l'examen du projet Ce 
•réforme des impôts départementaux et com
munaux, qui fait suite au projet d'impôt sur 
As revenu. 

Apres «n échange d'observations, rac
cord s'est établi sur tous les points entre le 
eous-secrétaire d'Etat et la commission. 

Les grandes lignes du projet, sont les sui
ntantes : 

En remplacement du système actuel des 
centimes additionnels, il est établi sépare-
dent, pour le département et la commune, 
BUT des bases respectivement fixées par le 
Conseil général et par le Conseil municipal : 

1. Des impositions sur les diverses caté
gories de revenu ; 
C t. Une imposition sur le revenu global. 

En ce qui concerne Ve9 impositions dé
partementales sur les diverses catégories 
île revenu, le Conseil général a la faculté 
B'accorder des exonérations qui peuvent s'é-

jusqu'au chiffre même prévu dans le 

Ils avajent en grand secret résolu de 
tenter à onze heures, entre « Rigoletto » et 
« Coppélia » un coup « à la Pataud ». 

Les musiciens, électriciens machiniste» 
et tout le .personnel, sauf les choristes 
étaient solidaires des danseurs et prêts A 
cesser le travail. 

M. Lamarre fut chargé par les danseurs 
d'aller présenter à la direction lea deside
rata de ses camarades. 

Il exposa à MM. Messager et Brouasan 
que les danseurs réclamaient : 

1. Une majoration de salaires ç 
2. La suppression dès olvlstons dans les 

quadrilles ; . „ lw-m 
3. Enfin l'unification aes salaires à 1.800 

francs par an. 
Devant l'attitude des danseurs, lés di

recteurs ont promis d'accorder les satis
factions réclamées. 

Je demande, Messieurs, à expliquer 
e^ors"anyrice°fuet,1reqPutSeUeUtlïouvVier w i n o n vote et celui de mes collègues socia-

™ î l ï 1 TOVT.,, milita™ » ! ;lstes sur la proposition de M. Sirot 
xpulsé . manu r T, ̂ ^ a v £ t s ^ m q u . 6 n confiant a M . le 

Préfet le soin de désigner les médecins par-

expul .̂- . 
C'était veille de fête, les ouvriers ne diren 

rien, mais lundi soir, ils se réunirent, décidé 
rent de chômer le mardi en signe de protestai— -̂-
tfon et votèrent un ordre du jour, dans leque froix^jous avions, s^f^amment sauvegardé 
l i f s e déclaraient prêts à tout pour faire resf^ntéréJjdes^F^ltéa d e l E t a t 
pecter la loi de 1002. 

La manifestation a eu lieu hier 

ita Tii lesquels les assistés pourraient faire leur 
ue Bhc" 

•projet relatif à l'impôt d'Etat. 
r En ce qui concerne les impositions com-
tnunales de même nature, le Conseil muni
cipal a la même faculté mais les limites 
6'exonérntion ont été abaissée!», pour tenir 
jcompte de l'élasticité moins grande de la 
matière imposable. 
' Qu'il s'agisse du département ou de la 
commune les propriétaires fonciers eux-
mêmes. Jouissent des dégrèvements pré-
«ras A l'Impôt d'Etat dans la même propor
tion que celle adoptée par le Conseil géné
ral, et te Conseil municipal, en ce qui concer-
5e les exonérationa des autres catégories 

e revenu. 
! Toutefois, en ce qui concerné1 la commu-
)ffe ,les llmit»9 entre lesquelles peut se mou-
ivntr le Conseil municipal, ont été réduites 
pouavles raisons analogues & celles ci-des-
Jraslfcppelées. 

D'autre part, en tout état de causé, quelles 
nue soient les décision» prises par les as
semblées locales, las revenns provenant de 
^salaires béuéiicient des déductions minimal maires des villea sinistrées. 

Dramatique suicide 

L'anniversa i re 
de la catastrophe de Messine 

Le deuil dans lea réglons sinistrées 
Rome, 28 décembre. — L'anniversaire do 

tremblement de terré de 1908 est commé
moré dans toute l'Italie. 

Les journaux publient des articlas rappe
lant la catastropha. 

Le président du conseil a adressé aux mai
res des cemmunes frappées «ne dépècoe ex
primant des encouragements de la part du 
gouvernement, qui a compris son devoir et 
tient les engagements pris devant le roi, le 
Parlement et le monda civilisé. 

Les commémorations sont particulière
ment solennelles à Reggio, à Messine, a Ca-
tane. à Palerme, à Naplea. 

A Reggio. les drapeaux sont en berne, les 
magasins sont fermés en signe de deuiL 

Un cortège imposant, comprenant las au
torités, les association» e* de» délégations. 

L'indignation avec laquelle M. le Préfet 
aucuila parlé tantôt « des alliés inattendus » trou-

ouvrier ne s'est présenté aux portes de rusin, vés danscette assemblée r>ar les Facultés 
âfb? de bien montrer la solidarité qui existai ^ ^ « P » * ! l'angoisse qui 1 éteignait tout 
entre ceux qui restent et celui qui est parti \ l'heure lorsqu'il « montrait .. les institu-

Noui apprenons aussi que le syndicat de ionerépubhcaines1 en péril „ ;1 émotion com-
métalluTirisTe.. est décidé à prendre en mai. municattve qui était la sienne lorsqu d 
S it,,«I^t«f ouvriers vreuave en i y o q a a i i d e v a n t vous les dangers que faisait 

sourir la Faculté catholique à la France con
temporaine, tout cela nous avait paru suffi
sant pour que nous soyons assurés qu'en 

L ftlRF-'îlIR-LA—LYS tucune occasion M. le Préfet ne porterait 
ion choix sur un praticien émané des Facul
tés catholiques. 

Mais, du moment que les meilleure amis 
e M. le Préfet dans cette enceinte jugent 

—jrudenl de prendre des précautions contre 
Dans un accès de neurasthénie un journa ui, o u moment qu'ils croient préférable de 

lier se tranche la gorge avec un rasoir. ! e couvrir contre les défaillances préfecto-
Depuis quelque temps, Gambier Augus >ales par un texte formel, nous nous en rap-

tin, journalier, place du Château, donnai lortons à leur clairvoyance éclairée, et nous 
des signes alarmants d'aliénation mentait roterons leur proposition ». 
Dans ses moments de folie il se croyait pei L'assemblée est très égayée par cette sor-
sécuté et poursuivi par des ennemis imag ie inattendue ; mais M. le Préfet parait mé-
naires et faisait à sa pauvre femme de Socrement enchanté de la posture où l'a 
scènes terrifiantes de jalousie, à tel poir nis la rédaction de ses fidèles, et ceux-ci 
que la malheureuse, craignant pour se 'agitent a lc-r banc en se demandant s'ils 
jours, fut obligée de s'enfuir chez ses p« oivent ou non maintenir leur proposition, 
rents. • •• '-_ _ . M. LE PREFET expose son enr^barras de 

Il y a 8 jours environ, Gambier qui devi avoir comment il reconnaîtra an médecin 
nait de plus en plus triste et neurasthén ie la Faculté catholique d'un autre, 
que, tenta de mettre fin 5 son existen< Néanmoins, l'amendement est adopté par 
malheureuse ; il se pendait mais des vc 9 voix contre 19. 
sins arrivèrent à temps pour couper 1 M. VANCAUWENBERGHE, après une 
corde. - - angue discussion à laquelle prend part Cam-

Mais le malheureux avait la ferme rés >ener, après une proposition Vandame ra-
lution d'en finir avec la vie. En effet, aval xrassée, demande que le relèvement des 
hier, sa femme inquiète de ne plus laperc lonoraires ne soit définitif qu'a partir du 
voir vint au logis en compagnie d un v< e r juillet 1910 ADOPTE, 
sin. La porte était barricadée. Ils passere 
par une maison voisine et purent ainsi r. ' LE REGLEMENT 
nétrer dans l'habitation close. 

Un spectacle terrifiant les y attends O B Passe ensuite a la discussion du rfôti-
Gambier gisait BUT le parquet, dans u e a u règlement auquel peu de modification» 
mare de sang, la gorge horriblement ta o n * apportées. Une proposition de M. Van-

et précédé du drapeau municipal, a déposé ladée. Prés du malheureux, se trouvait a u ^ e n b ! r # 1 8 t e n ? a , ? t _ à ? "P1® 5 a n a Um 

une M^onna e ^ r a n a e sur le tombeau^es rasoir qui avait servi au suicide. ircca^ripjioans ou l'smendernent Sirot met 
vict irnes.^^ La police fut immédiatement prévenue » préfet dans l'Impossibilité reconnue par 

Cette cérémonie S été très impressiorj-
nante. 

De nombreuses dépêches arrivent aux 
J. une pénible émotion. 

Un ingénieur russe 
assassin 

ON L ARRÇTE A PARIS. — IL S'EMPOI
SONNE DANS LES BUREAUX DE LA 

SURETE AVEC DU CYANURE 
Paris. 28 décembre. — La police russe 

prévenait récemment la Sûreté générale que 
dans la nuit du 30 octobre dernier, un hom
me avait été assassiné dans une maison de 
Saint-Pétersbourg. Le cadavre avait été 
trouvéi décapité ; on trouva la tête scalpée, 
le nez, les joues et le menton avaient été 
enlevés au couteau. 

Le costume trouvé sur le cadavre fut re
connu pour avoir été commande a Moscou 
par l'ingénieur Guilewitch. 

Une enquête aemonlra que ce dernier 
était l'une des deux personnes qui s'étaient 
rendues au logement avant le meurtre. Elle 
démontra également que Guilewitch, qui 
était &gé de 27 ans, s'était assuré sur la vie, 
en mai 1908, pour une somme de 270,0u) fr., 
en avait conçu le projet d'assassiner un 
jeune homme ayant quelque ressemblance 
avec lui. 11 aurait pu ainsi, avec l'aide d'un 
Lomplioe, toucher le montant de son assu
rance. 

Guilewitch avait vendu, vers la fin de 
1908 aes propriétés de Bessarabie. Il fit pa
raître en l'JÛy des annonces dans les jour
naux,, demandant un secrétaire pour M. Fel 
drow, ingénieur. M. Lebedeff est agréé et 
Guilewitch l'emmène à Kieff. Mais à la suite 
de deux tentatives d'empoisonnement, Le
bedeff quitta son patron. 

C'est vers la fin de septembre que Guile
witch prit comme nouveau secrétaire M. 
Podloutzky Pierre, 25 ans, qu'il conduisit 
à Saint-Pétersbourg, où il le tua dans les 
conditions citées plus haut en rendant son 
cadavre méconnaissable. Il s'empara de ses 
papiers et prit la fuite, après avoir revêtu 
le cadavre d» ses vêtements. 

Les parents de M. Podloutzky signalent 
la disparition de leur fils, qu'ils reconnais
sent bientôt dans le cadavre du prétendu 
Guilewitch. 

L'assassin s'était réfugié en France. On 
a relevé successivement se trace à Saint-
Quentin, Nancy, Paris, Bruxelles, prenant 
presque partout l'identité de sa victime. 

II se réfugia enfin A Paris, où il changea 
de chambre tous les quinze jours, se ma 

rliant afin de se rendre méconnaissable, 
était devenu presque chauve et rjortait 

parfois une perruque. 
Il envoie aux parents de sa victime de pe

tites sommes d'argent et signe les lettres du 
nom de son secrétaire. Il écrit enfin a une 
banque de Russie, Où sa victime avait dé
posé 700 roubles et demande de lui faire 
parvenir cette somme sous un chèque qu'il 
toucha dans une banque de la rue Laffitte. 

La police russe prévint la police française, 
qui commença aussitôt une surveillance qui 
aboutit à l'arrestation de l'ingénieur. 

Amené dans le bureau de la Sûreté géné
rale de la rue des Saissales, après avoir subi 
un interrogatoire d'identité, quelques minu
tes avant son départ pour le dépôt Guile
witch prétexta un malaise subit. Il se fit 
conduire dans une pièce servant de lavabo 
aux inspecteurs et se suicida en absorbant 
du cyanure de potassium. 

Quadruple assassinat 
en Belgique 

UNE FAMILLE TUEE 
A AOUPS DS HACMS 

Bruxelles, S7 décembre. — Un drame »MM 1' 
ble s'est déroulé, dans la soirée d'hier, a 1* 
Sauvciiière, située à quelques kilossét**» * • 
Spa. 

Un cafetier, Edouard Evrard, 40 a i l l l 
femme, 30 ans, son enfant, on bébé de osa» 
mois et demi et enfin la vieille mers •*»»#•* 
tente, la femme Evrard Lebalue, 70 SJSS, OS» 
été assassinés à coups de haciie par des bai» 
dits, dans le pttit café qu'ils exploitaient à j * 
Fontaine de la iauveniere, «n joli cottsrfSfc 
sis au milieu du bois» au carrefour de la runss 
des Fontaines, de la promenade d?Oriéao« et 
de la route de Malchamps. 

Hier, vers S heures et demie, selon sssf 
bitude, Jules Evrard se présentait au 
Vainement, il frappa à la porte ; a 
ouvrit pas .Surpris, mais non alarmé, il 
que la famille était allée fai» des 
dans '3 voisinage. D s'en retourna, se V 
mettant de revenir dans la soirée, après avose, 
soupe. . 

A y heures, il était de retour. Comme loti 
de sa première visite, la porte demeurait »"• 
mée, malgré ses appels,. urne , inquiétude W 
prit, d'autant plus qu'il n'entendait pa* 
aboyer le petit chien, «ardien vi«ilant dsil» 
maison. Il courut chercher l'aide de la pokes 
et revint à 8 heures, accompagné du commvS> 
sains de police et deux agents. 

Les policiers pénétrèrent dans le corridor o» 
l'immeuble. Ils remarquèrent immédiate»»*»*, 
de nombreuses traces de sans' sur le parquet» 
Ils découvrirent alors successivement Mm» 
Evrard, le crâne défoncé, dans la salle à man
ger : son bébé à côté d'elle avait égaletne»! 
la tète fendue ; puis an premier étage. Je» 
deux cadavres du cafetier et de sa vieille uïtim 
paralytique, assassinés dans les mêmes tas* 
ditions horribles- 1 -

Le petit chien, dont les aboiements g en aie Bl 
les assassins, avait été étranglé. . ._. 

Le vol semble avoir été le mobile 'dd CrinKj 
ainsi qu'il résulte du désordre qui régnai* 
dans les armoires. Le linge s"issd*, d'sdlsjrs» 
sur le plancher. Le cafetier avait, e» sstetj 
donné dimanche soir «ne fête à Franco»*" 
champs, qui lui avait rapporté tme «Itain* 
somme. . . 

La gendarmerie a procédé a 1 ai iesl*I.Io» 
d'un forgeron ayant travaillé autrefois PO— 
Evrard. C'est un nommé Jean B.... qui ' 
teste die son innocence. H a fourni un 
que l'on est en train de vérifier. 

Lasérierougecontinue. 
Tous les drames : Meurtres, Viol, Parricids, 

Suicide 
Nantes, 28 décembre. — Une jeuMe Alla, 

Henriette Foucher, figée de quinze « * , » 
été trouvée assassinée au Poulignen. O n t 
constaté que l'enfant avait été violente*» 

Le meurtrier serait un chernineau. 

irai rrxrhlE HOMaP? ASgfljIMS 
Nancy, 28 décembre. — Le Parquél: dé 

Nancy s est rendu à HammeviLe où, & «enl 
cinquante mètres du village, on a découver* 
le cadavre d'un jeune homme nommé Alfred 
Nicolas, vigneron à Hordreville, qui avait 
été assassiné. 

La tête du malheureux était complètement 
lardée de coups de couteau et le orane était 
défoncé à coups de pierre. 

Une grosse pierre se trouvait à côté du ca
davre. 

Le vol a dû être le mobile du crime car M 
montre et une somme de 250 & 300 francsv 
que Nicolas portait toujours sur lui, ont dis» 
paru. 

La victime était l'atné d'une famille <Vt vt» 
gnerons. 

Le Parquet a fait procéder A l'autopsie de) 
cadavre : les médecins croient que les assas
sins étaient au nombre de deux et qu'ils ont 
tué leur victime par surprise en se distrtmo. 
lanti derrière une hàié bordant le Chemin. 
UNE FEMME ASSASSTNEE 

PAR SES DEUX FILS 
Yssingeanx, 28 décembre. — Cette nutt, 

a Cbenereilles, deux enfants de quinse et 
seize ans ont assassiné leur mère. Os on* 
pris ensuite la fuite. 

Le parquet d'Yssingeaux et un "i»viy»i»i» 
légiste sont partis sur Les lieux. 

UN COURTIER SE FAIT ECRASES 
PAR LE TRAIN 

Troyes, 28 décembre. — On a trouvé sur, 
te talus de la voie ferrée, près du cimetière 
de la ChapeHe-Saint-Luc, le cadavre d'un 
sieur Paul Trontot, courtier a Troyes, Agé 
de quarante-six ans, Le malheureux, qui 
s'est suicidé par suite d'embarras financiers 
assez graves, avait les jambes coupées & ls 
hauteur du bassin. La tête, recroquevillée 
dans le torse, était absolument miwiiinnls 
sable ; l'une des mains a été retrouva» H 
quelque distance de là. 

L'enquête a établi que Paul Trootot s'était 
étendu sur la voie au passage du train ex
press de Paris arrivant A Troyes à dix heu
res 17. 

Le désespéré laisse une veuve et cra irons 
enfant. 

Des paroissiens se révoltent 
contre leur éTêqoe 

Ils célèbrent la mess» sans curé 

Le Puy, 28 décembre. — L'évoque du Pûy 
ayant refusé' un desservant pour l'église de 
Chazeau, les habitants de Cossanges et ds cour d'assises de la Seine, sous I 

• * 

L'affaire Mar/x en Appel 
— L'arrêt sera rendu a huitaine 

Paris, 28 décembre. — La trofafèms on* 
dience de l'affaire î.'arix devant la chambra 
des appels correctlormels, présidée par M. 
Oburot, a été occupée par les plaidoiries de» 
défenseurs des deux prévenus. 

M. l'avocat général Peysonné a pronooCi 
ensuite son réquisitoire. 

L'affaire sera rendue & huitaine. 

Le grand vizir démissionna 
ConstanUnople, 28 décembre. — HOritr» 

Pacha, président du Conseil des rninistcea» 
a démissionné. 

Les vols dn Qnartier Latin 
Deux Camelots du Roy relises*» devant la* 

le corps du désespéré a été conduit à 11 e bureau d'assistance de choisir un méde-
pitaL in» . , e statu quo soit maintenu Jusqu'à la 

Cet horrible suicide a causa dans la yi fission d'avril. 
On regrette l'absence de M. Sirot La com-J^Ia messe dans leur église, sans curas 

Chazeau se sont réunis dans leur église 
pour la messe de minuit 

Les pénitents, habillés de blanc, ont chan
té la messe et les jeunes filles des cantiques 
de circonstance. 

Les habitants ont décidé, devant l'attitude 
de l'évoque, de célébrer tous les rnmanebes 

Paris, 38 décembre. — La chambre 4*a • * • 
-ses en accusation vient de renvoy»» deva**? tel 

de vol qualifié et de complicité, les camelota 
d» roy Serge Real del Sarte et Guy de Bott-
tellier. 

Tous deux sont accusés d'avoir notas»!» e»a 
vols au préjudice d'une marchande à la toi) 
de la me de* Ecoles, de complicité avec ls> 
nièce de celle-ci, un garçon de magaas» B0 
deux étudiants. 

Il 

I 
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